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ARTICLE 4

Rédiger ainsi cet article :

« Le 8° de l’article 1er de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est ainsi rédigé :

« « 8° De favoriser une politique d’usage partagé de la ressource en eau, considérée comme un bien 
commun, garantissant en priorité l’accès à l’eau potable, la sécurité civile et l’abreuvement ;

« « Les usages de l’eau sont organisés selon une hiérarchie stricte et contraignante fondée sur 
l’intérêt général : en premier lieu les usages vitaux, en deuxième lieu la préservation des 
écosystèmes et de la biodiversité, et en troisième lieu les usages économiques indispensables, 
conditionnés à des pratiques durables, à la sobriété hydrique et à la réduction des prélèvements ;

« « Le pompage des eaux souterraines est interdit dans l’ensemble des nappes phréatiques et 
aquifères, afin de garantir le maintien durable de l’équilibre quantitatif et qualitatif de la ressource ;

« « Il est mis fin aux logiques d’accaparement de la ressource en eau au détriment des usages 
essentiels et des équilibres écologiques. » »
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Par cet amendement, les députés de La France insoumise rappellent que l’eau est un bien commun 
vital dont la disponibilité est déjà sous tension structurelle.

En France, les eaux souterraines représentent environ 66 % de l’eau potable distribuée et plus de 60 
% des prélèvements destinés à l’alimentation en eau potable, selon les données du Bureau de 
recherches géologiques et minières (BRGM). Elles constituent donc une ressource essentielle à la 
satisfaction des besoins fondamentaux des populations.

Les volumes prélevés dans les nappes sont également considérables. Environ 5 à 6 milliards de m³ 
d’eau par an sont extraits des aquifères en France hexagonale, d’après le BRGM, ce qui en fait une 
composante majeure du cycle de l’eau exploité. Cette pression est d’autant plus critique que les 
nappes se rechargent principalement en période hivernale et demeurent très sensibles aux épisodes 
de sécheresse.

Dans les territoires de montagne, cette vulnérabilité est encore accentuée. Les zones de relief 
reposent souvent sur des nappes de petite taille et fortement dépendantes des précipitations et de 
l’enneigement. Or, selon les travaux de synthèse du BRGM et les observations climatologiques 
dans les massifs alpins, la durée d’enneigement a diminué d’environ 25 à 30 % depuis le début des 
années 1970, réduisant d’autant la recharge naturelle des aquifères et fragilisant les équilibres 
hydrologiques locaux.

Par ailleurs, la situation des nappes devient de plus en plus instable. D’après le BRGM, en début 
d’année 2026, seule une partie des nappes françaises se trouvait en hausse, avec une forte 
hétérogénéité territoriale et des situations de baisse marquée dans plusieurs bassins et zones de 
relief. Cette variabilité traduit une ressource de plus en plus dépendante des aléas climatiques et 
donc structurellement plus fragile dans les territoires montagneux.

Enfin, les épisodes récents de sécheresse illustrent cette tendance de fond. Selon les analyses 
publiées par la presse nationale à partir des données hydrologiques publiques, certains territoires de 
montagne méditerranéenne ont connu des déficits de précipitations allant jusqu’à -60 % à -70 % sur 
des périodes récentes, entraînant des niveaux de nappes historiquement bas et des tensions fortes sur 
les usages de l’eau.

Dans ce contexte, il apparaît indispensable de garantir une gestion de l’eau fondée sur l’intérêt 
général, la sobriété et la protection stricte des nappes, en organisant une hiérarchie claire des usages 
et en mettant fin aux logiques de surexploitation des eaux souterraines.


